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CHARTE

îlotiille du st-Caurcm

CHARTE
Poayoirs géniraaz.

1. La corporation, sous le nom de Flot-
ITLLE DU St-Laurent, a succession perpé-
tuelle et un sceau commun qu'elle pourra
changer, modifier, briser ou renouveler
quand et aussi souvent qu'elle le jugera
convenable.

Pouvoirs d'acquérir certainei propriétés.

2, La corporation, sous ce nom, peut, en
tout temps ci-après, acheter, acquérir, tenir,
posséder, louer et avoir en jouissance, échan-
ger, prendre et recevoir, pour elle et ses
successeurs, tout terrain, maison, héritage
et propriété immobilière et mobilière, et
hypothéquer et vendre toute partie de la
dite propriété ou en disposer et en acquérir
d'autres en son lieu, quand et chaque fois
qu'elle le jugera convenable, mais la dite
corporation ne possédera pas de biens immo-



CHARTE

biliers, pour des fins de revenu seulement,
d'une valeur annuelle de plus de cinq mille

piastres.

RèglM aotaelles eontiaaéêi en vigaenr.

3. La constitution, les règles et règle-

ments actuellement en vigueur, relatifs à
l'admission et à l'expulsion des membres,
et à la conduite et administration générales
des affaires et intérêts du dit club,—en tan}

que cette constitution et ces règlements ne
sont pas contraires aux lois de cette pro-

vince, sont la constitution, les règles et

règlements de la dite corporation ; il est en-

tendu, toutefois, que la corporation peut, de
temps à autre, modifier, rappeler et changer
cette constitution, en tout ou en partie,

comme elle le jugera à propos.

Offlclen actaelt contiiiaés en fonoUoni.

4. Les oflBciers, le Comité Exécutif et les

autres comités et membres du dit club, tels

qu'ils sont actuellement nommés et établis,

continueront à exercer leurs fonctions res-

pectives en tant qu'ofiBciers, comités et mem-
bres de cette corporation, jusqu'à ce qu'ils

aient été remplacés ou démis, conformément

^x



CHARTE

H
â sa constitution/ ses règles et ses règle-
ments.

Propriètéi attribuées i la oorporalios.

5. Tous effets et propriétés maintenant
possédés par le dit club ou par lui gardés
en fidéi-commis, sont, par les présentes attri-

bués à la dite corporation et ne seront af-

fectés qu'aux seules fins de la dite corpo-
ration ; et toutes dettes et réclamations pour
souscriptions et contributions des membres
et autres droits revenant au dit club d'après
sa constitution, ses règles et règlements,
sont attribués à la corporation établie parla
présente loi ; et la corporation est chargée
des dettes et obligations du dit club, et ses
propriétés immobilières continuent à être
chargées des hypothèques déjà existantes
sur icelles.

braiponsabilité dei membrei.

6. Aucun membre de la corporation n'est
personnellement responsable des dettes d'i-

celle, excepté jusqu'à concurrence de toute
somme impayée par lui pour honoraire d'ad-
mission et souscription annuelle ou pour
autre souscription.

il
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DàmlMlon dsi membres ete.

7. Tout membre de la corporation, ne de-

vant pas d'arrérages, peut s'en retirer et

cesser d'en être membre en donnant avis à
cet effet dans la forme qui peut être exi^<éQ

par la constitution, les règles et règlements
de la corporation, et, de ce moment, iî est

entièrement lil>éré de toute responsabilité

au sujet de toute dette ou obligation du
club ; et tout membre expulsé ou s' étant

démis du club, ou dont le nonj a été rayé
de la liste des membres pour une des rai-

sons mentionnées dans la constitution, Ks
règles et règlements du club est, i/>so facto,

déchu de tous ses droits de membre.

Nemtnition des comités et des officiers.

8. La corporation a le droit de nommer
tous comités, officiers, administrateurs et

serviteurs qui peuvent être nécessaires pour
l'administration de ses affaires, et d'accor-

der à chacun d'eux respectivement une ré-

munération raisonnable et convenable.

Pouvoirs des officiers.

9. Tous les officiers ainsi nommés peu-
vent exercer pour la gestion et l'adminis-



CHARTE

tration des affaires de la corporation, aux
termes de la constitution et des règles et rè-

glements de la corporation, toute l'autorité

et tous les pouvoirs requis.

Emploi des revenus.

10. Les revenus et profits provenant de
toute propriété mobilière et im.mobiiière ap-
partenant à la corporation, sont affectés et

employés à l'usage exclusif de la corpora-
tion, et à la construction et à la réparation
des i)àtiments lequis pour les fins de la cor-

poration, de même qu'au paiement des dé-
penses et obligations légitimement encou-
rues pour la réalisation de chacun des objets
se rapportant aux fins susdites.

Poavoir d'emprunter etc., etc.

11. La corporation peut légalement eu
prunter des deniers et émettre des billet;,

bons ou obligations, en garantie de tout em-
prunt, et les racheter ; et tous bons antérieu-
rement émis par le dit club et maintenant
impayés sont déclarés légaux, valables et

obligatoires pour la corporation.

^s
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Pjnfoir d'aohttor dm aetloas tiai d'aitrM

eompagnlM.

12. La corporation a le pouvoir de possé-

der du stock dans toute compagnie, consti-

tuée en corporation par lettres patentes ou
autrement, ayant pour objet de construire

ou vendre des bateaux ou yachts de toute

espèce ou d'en dresser des plans.
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RÈGLEMENTS
Article I

^ Quartiers Généraux
e

e Les Quartiers Généraux du Club se tien-

dront à la maison du club à la Longue-
Pointe (ou à tel autre endroit déterminé par
je comité) depuis le premier jour de mai
jusqu'au premier jour d'octobre et à tel au-
tre endroit à Montréal qu'il aura été déter-
miné par le Comité Exécutif depuis le ler
jour d'octobre ou le ler jour de mai.

Article II

Commodores Honoraires

Pas plus de deux commodores honoraires
ne seront élus à l'assemblée générale an-
nuelle.

Article III

Officiers

Les officiers du club seront les suivants ;

r® Un Commodore.
9^ Uo Vice-Commodore,
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Un Contre-ommodore.
Un Secrétaire.

Un Trésorier.

Les Mesureurs.
Les Membres du Comité Exécutif.

Un Maitre du port du club.

Articlk IV

Capitain de la Flottille

Le Commodore nommera un capitaine de
flottille qui sera son officier exécutif.

Article V
Le Commodore

i^ Au jour de son élection, le Commo-
dore devra être propriétaire d'un, ou de
partie d'un ou de plusieurs yachts dans la

flottille du club.

2^ Il aura le haut commandement de la

flottille, présidera aux assemblées et mettra
en force les règlements du club.

3® Il fera partie ex officio de tous les co-

mités.

Article VI

Le Vif^e-Commodore

X® Au jour de son élection, le Vice-Com*
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modore devra être propriétaire d'un, ou de
partie d'un, ou de plusieurs yachts dans la

flottille du club.

2^ 11 assistera le Commodore dans Texé-

eution des devoirs de ce dernier et le rem-

placera en son absence.

3** Il fera partie, ex-officio de tous les co-

mités.

Article VII

Le, Contre-Commodore

1° Au jour de son élection, le Contre-

Commodore devra être propriétaire d'un,

ou de partie d'un, ou de plusieurs yachts

dans la flottille du club.

2^ Il assistera le Commodore et le Vice-

Commodore dans l'exécution de leurs de-

voirs, et les remplacera en leur absence.

3° Il fera partie ex-officio de tous les co-

mités.

Article VIII

Le Secrétaire

Les devoirs du Secrétaire seront con^me

suit ;
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i^ Il devra préparer et conserver une liste

correcte de tous les membres.

a^ Entrer dans un registre tenu à cet
effet, les délibérations de toutes les assem-
blées du club, ainsi que les noms de tous les

membres qui auront été présents à telles

assemblées.

3® Tenir une liste correcte dfs noms pro-
portions, des propriétaires, du grément et
des constructeurs de tous les yachts faisant
partie de la flottille.

4® Préparer et conserver un dossier cor-
rect de toutes les courses tel qu'elles lui au-
ront été fournies par le comité des régat-
tes.

S° Notifier chaque membre de sa nomi-
nation, et lui adresser, aussitôt après son
admission, une copie des règlements du
Club.

6° Emettre les avis de convocations d'as-
semblées.

7® Faire la correspondance du Club.
8® Conserver en dossiers tous les docu-

ments, papiers, rapports et communications
se rattachant aux affaires du Club.

9^ Agir comme secrétaire du Comité Exé-
cutif.

i
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1

Articlb IY

Le Trésorier

1° Recevoir tout arguent revenant au
Club, payer tous les comptes contractés par
le dit Club, et tenir correctement dans un
registre à cet effet le compte de tout argent
reçu ou payé.

2® Etre prêt, chaque fois qu'il en sera
requis par le Commodore, à faire rapport de
tout argent qu'il se trouvera à détenir, la
propriété du Club.

3** Préparer, pour l'assemblée annuelle,
un rapport détaillé des affaires du Club du-
rant l'année expirée, et, déplus, une feuille
de comptabilité établissant la position fi-

nancière du Club jusqu'à la date du 31 dé-
cembre.

Article X
Les Mesureurs

Trois membres actifs du Club seront élus
pour agfir comme mesureurs. Il feront partie

tx-officio du Comité Exécutif et des régattes.

Les mesureurs o'- -^n ou plus d'entre eux
devront :
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i^ Mesurer, suivant les renflements du
Cluti, tout yacht au moment de sou entrée
dans la flottille.

2^ Paire rapport au secrétaire du nom,
et des proportions, de tel yacht, donner le

nom de son propriétaire, décrire son gré-
ment, et douner le nom du constructeur.

3^ Faire un rapport semblable de tout
yacht entré dans les régattes au courses du
club.

Article XI

Le Comité Exécutif

1® Le Comité Exécutif se composera de
huit membres électifs, du Commodore, du
Vice-Commodore, du Contre-Commodore,
du Secrétaire, du Trésorier, des Mesureurs et

du président du Comité des Régattes, ces
derniers ex-officio.

2"* Cinq membres représenteront un quo-
rum,

3° Le Comité a droit de remplir les va-
cances survenues parmi les officiers et ses

membres.

Les membres choisis pour remplir telles

vacances resteront en charge durant Tespa-

ffMx
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ce de temps qu'auraient occupé ceux qu'ils

auront été a[>pelés à remplacer.

4*^ Le Secrétaire du Club agira comme
SecréUiire du Comité.

5** Le Comité devra tenir un registre de
ses délibérations, faire rapport de ses opé-
rations à l'assemblée annuelle, et faire con-
trôler tous les comptes présentés pour paie-

ment, et tous les comptes de l'année tels que
fournis par le Trésorier,

6® Au Comité reviendra ^admini^tration
et le contrôle des affaires du Club ; il aura le

pouvoir de faire des règlements pour la gou-
verne du Club, de ses finances, de sa pro-

priété, de son port, et de traites ses affaires

généralement.

7° Le Comité a le pouvoir de choisir, cen-
surer et expulser tout membre, tel que
pourvu plus loin.

8® Entre la clôture de la saison de yacht
et le ler février le Comité nommera un co-

mité de regattesdont il déterminera le nom-
bre de membres.

Les devoirs de ce dernier comité sont dé-
finis dans les règlements concernant les

courses.

9° Avant le ler mars le Comité Exécutif

A
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nommera aussi un comité de finances, un
comité d'économie interne et un comité de
yachts à vapeur ou à pouvoir, et il choisira
les membres qui devront composer ces diffé-
rents comités.

lo® Le Comité aura le pouvoir d'inviter
toute dame possédant ou nolisant un yacht,
de faire pinie du Club comme associée pen-
dant l'année courante.

II® Le Comité fera, pour l'assemblée an-
nuelle, telles nominations qui sont pourvues
par les règlements.

Article XII

Le Comité de Réjattes

Le Comité des regattes, constitué tel que
prévu dans l'article XI, paragraphe 8, pos-
sédera les pouvoirs et exécutera les devoirs
définis dans les règlements concernant les
courses.

Articlk XIII

Le Comité des Finances

Le Comité des fiiuances, constitué suivant
l'article XI, paragraphe 9 recommandera au
Comité Exécutif les crédits nécessaires aux
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différents comités et pour l'entretien du club.
Il aura aussi sous son contrôle les dépenses
financières du Club en général. Il ne sera
pas loisible au Comité Exécutif d'encourir
aucune dette, pour quelque cause particu-
lière que ce soit, excédant $50 00, sans que
le Comité des finances ait fait rapport à ce
sujet.

Article XIV
Le Corailé d'Economie Interne

Le Comité d'Economie interne, tel que
constitué par l'article XI, parajçrapheg. aura
la surveillance générale des affaires internes
de la maison du Club et des dépendances.
En conséquence, ses membres pourront

adopter des mesures et des règlements pour
sa meilleure gouverne.

Article XV
Le Comité des yachts à pouvoir devra

faire rapport.au secrétaire,du nom du yacht,
de ses proportions, du nom du propriétaire,
du grément du yacht et du nom de son
constructeur, à l'admission dans la flottille

de chaque yacht à pouvoir.

Ses devoirs aux sujets d^s différents yachts,
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quelque soit leur pouvoir, seront les mêmes
que ceux du Comité des Régattes.

Article XVI

Le Maître du Port de la Flottille

Le Maître du Port de la Flottille aura la

surveillance générale et le contrôle du port,

du quai, des embarcadaires et des bouées.
Il devra faire strictement observer les règle-

ments établis, par le Comité Exécutif pour
leur meilleure gouverne, et il devra, lors-

que le devoir s'en présentera faire des ré-

quisitions pour en assurer leur entretien et

leur bonne condition.

Article XVII

Afisembléea Générales—Annuelles^

Spéciales

i^ L'assemblée générale annuelle du Club
aura lieu à Montréal le premier jeudi du
mois de février de chaque année. A cette

réunion sera faite l'élection des officiers du
Club (tel que prévu dans l'article III) et

celle du Comité Exécutif. Lecture sera

donnée du rapport annuel des opérations et

du rapport financier. L'assemblée expé-
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diera, de plus toute autre affaire qui lui

sera présentée.

2® Le Comité a droit de convoquer line

assemblée générale spéciale du Club selon
son bon plaisir, et ce, à la demande par écrit

de neuf des membres.

Aux assemblées générales spéciales au-
cune autre question ne peut être discutée
que celle mentionnée dans l'avis de convo-
cation.

3° Neuf membres constitueront le quo-
rum à^ l'assemblée annuelle ou d'une as-

semblée générale spéciale

Article XVIII

Assemblé'ia générales—Avis de convocxtion
(iHcelles

L'avis de convocation de l'assemblée gé-
nérale annuelle doit être expédié, par la

poste, à tout membre actif, au moins qua-
torze jours avant la date fixée pour telle as-

semblée.

Cet avis devra contenir une copie de l'ar-

ticle XIX au sujet des nominations et de
l'élection des officiers ainsi qu'une déclara-
tion concernant tout changement projeté
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aux règlements généraux ou à ceux des
courses.

L'avis convoquant une assemblée géné-
rale spéciale devra être expédié par la poste
à tous les membres actifs au moins sept
jours avant la date fix-^e pour la réunion.
Tel avis devra contenir la mention des su-
jets qui devront être discutés pendant In sé-
ance.

Article XIX

Assemblées générales-^ L'Ordre du jour

i^ Le plus vieil officier, par ordre d'an-
cienneté, occupera le fauteuil présidentiel.

2° L'appel des noms.
3** Lecture et adoption du procès-verbal

de la dernière séance.

4^ Lecture de la correspondance.
5"" Rapport du Secrétaire.
6^ Rapport du Trésorier.

7^ Rapports des Comités.

ExécuT^^^
<îes officiers et du Comité

9^ Affaires diverses.

io° Ajournement.
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Articlk XX
Nomination et Election des Officiers

i^ L éleciion des officiers du Club, tel
que memioniié dans l'article III aura lieu
au scrutin à l'asbeniblée générale annuelle.

2^ Sauf dans le cas de vacances surve-
nues durant l'année, ce cas étant prévu
dans l'article XI, paragraphe 3. aucune per-
sonne ne pourra devenir officitr du Club
sans avoir été nii^i en nomination et élu d'a-
près les formalités ci-dessous.

3^ Tout membre actif, ayant satisfait à
toutes les obligations du Club, peut, par un
écrit à cet effet, et sous sa signature, mettre
en nomination un membre qualifié pour
chaque position, trois pour les Mesureurs et
huit pour le Conseil Exécutif. Telles mises
eu nomination doivent être remises au Se-
crétaire, pas plus tard qu'à neuf heures du
soir le dernier jeudi avant l'assemblée gé-
nérale annuelle et pns avant les quatorze
derniers jours qui précédent la réunion.

4*^ Le Secrétaire préparera à son bureau,
et pour l'inlormatiou des membres, une
liste des noms des personnes mises ainsi en
^^ 'nation, sans cependant laisser connaître
1 )ms des proposants.
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5° Le Secrétaire informe immédiatement
la personne ainsi mise en nomination. Si
celte dernière veut se désister de cette no-
mination, elle doit notifier le Secrétaire de
retrancher son nom de la liste de ceux mis
en nomination, et ce, pas plus tard que neuf
heures du soir, le samedi précédant l'assem-
blée générale annuelle.

6*^ Le Comité Exécutif, devra remplir,
par résolution officielle, et pas plus tard que
le lendemain du jour où elles se seront pro-
duites, toute vacance survenue, pour quel-
que cause que ce soit dans la liste des no-
minations.

7° Ces nominations supplémentaires se-
ront annoncées immédiatement aux person-
nes ainsi choisies, et les noms seront publiés
et affichés aux quartiers généraux du Club.

8® Si, pour quelque cause que ce soit,
aucune autre vacance se produit, plus tard,
dans les dites nominations originaires ou
supplémentaires, le Comité Exécutif, devra
la remplir avant l'assemblée générale an-
enulle.

Article XXI
Les Membres

Les Membres du Club se diviseront com-
me suit :
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1° Les membres actifs.

23

2^ Les membres à vie.

Article; XXII
Membres actifs

Les membres actifs paieront une sous-
cription annuelle de $10. Leur nombre sera
limite à quatre cents.

Article XXIII

Membres à vie

1° En payant, en aucun temps la .^omme
de deux cents dollars, un membre actifpeut
devenir membre à vie. Lorsqu'il s'agit
d'une personne ayant été membre actif pen-
dant dix ans, en payant une somme de cent
dollars, cette personne, sur la recomman-
dation du Comité Exécutif, peut être élue
membre à vie, à aucune des assemblées gé-
nérales du Club.

2® Les membres à vie ne seront plus te-
nues au paiement d'aucune souscription an-
nuelle.

Article XXIV
Candidats à Vadmission omme membre
La demande d'admission comme membre

doit être proposée et appuyée par deux
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membres ayant apposé leurs signatures sur
une formule à cet tffet fournie par le Secré-
taire.

Le nom, l'occupation et l'adresse du can-
didat doivent être spécifiés sur ce docu-
ment.

Article XXV
L'Election de"* Membres

C'est le Comité Exécutif qui décide de
l'admission des membres. Le candidat doit
obtenir les d^ux tiers du vote donné par les
membres présents à l'assemblée.

Le Secrétaire devra donner aussitôt avis
au candidat élu de son admission comme
membre.

Article XXVI
Ee ievancea

1** L'honoraire de la souscription delà
première année deviendra due par et exigi-
ble du membre élu dans les quinze jours qui
suivront son admission.

2® La souscription annuelle deviendra
payable le ou avant le premier jour de févri-
er de chaque année

Z^ Le Comité Exécutif peut, chaque an-
née, adopter une proportion â l'effet qu'il
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ne pourra être exigé d*un membre qui aura
été élu après le premier jour d'octobre, qu'il
paie la souscription annuelle pour l'année
courante.

Article XXVII

Discipline

I** Nul membre élu ne pourra se préva-
loir de ses droits de membre avant d'avoir
payé sa souscription annuelle.

Cette redevance n'étant pas payée dans
les quinze jours dont il est question dans
l'article précédent, le Conseil Exécutif peut,
par une majorité de ses membres présents à
une as?emblée, annuler l'élection du mem-
bre retardataire.

2® Un membre qui aura des arrérages, ne
pourra être candidat à aucune position ni
voter à aucune assemblée,

3° Un membre dont la souscription an-
nuelle ou toutes autres redevances de clnb
n'auront pas été payées à la date du ler
février, après qu'un avis régulier lui aura
été envoyé par la poste à sa dernière ad i esse
connue du secrétaire, se verra déchu de son
titre de membre et son nom sera retranché
de la liste, à moins que, pour des raisons
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particulières, le Comité Exécutif en décide
autrement.

4^ Tous les comptes de club doivent être
payés le ou avant le quinzième jour du mois
suivant. Si les comptes ne sont pas acquittés
dans le mois qui suivra l'avis, le membre
en défaut sera passible de suspension dans
l'exercice de ses privilèges de club, ou son
nom pourra être rayé de la liste des mem-
bres, au choix du Comiié Exécutif.

5j Un membre dont le nom aura été ainsi
rayé de la liste, ne pourra être réinstallé
dans sa position de membre que par un
vote des deux tiers des membres présents à
une assemblée du Comité Exécutif, et
après paiement de ses arrérages et autres
redevances accrues depuis sa suspension.

6^ Le Comité Exécutif aura le pouvoir
d'admonester, de condamner à l'amende, de
priver de n'importe lesquels des privilèges
du Club, de suspendre et même expulser
aucun membre trouvé coupable d'infraction
à aucun des règlements du Club, ou de dé-
sobéissance vis-à-vis de l'officier comman-
dant une sortie de la flottille, ou d'aucun
autre manque de convenance et indigne
d'un gentilhomme.

.
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7® Exception faite, comme il est dit plus
haut, du défaut de paiement de redevances
au Club, les pénalités mentionnées plus
haut, ou aucune d'elles, ne peuvent être in-
fligées que par un vote des deux tiers des
membres présents à une assemblée du Co-
mité Exécutif convoquée dans ce but.
Un avis d'au moins dix jours sera donné

au membre en défaut, de l'accusation portée
contre lui. Cet avis mentioi.nera aussi l'en-
droit, la date et l'heure de l'assemblée. Le
membre accusé pourra se faire entendre
dans sa propre, défense.

Articlb XXVIII
Démiahiona

Tout membre désirant se retirer du Club
devra envoyer sa démission par écrit au
Secrétaire du Club.

Telle démission ne pourra être acceptée
si le membre qui l'a envoyée doit encore des
redevances de club.

ARTICI.E XXIX
Conc rnant la Flotlilk de Yachts

i^ Tout yacht avec ses voiles, agrès et
équipage, la propriété d'un ou de plusieurs
membres du club, peut faire partie de la
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flottille, en par son propriétaire produisant
devant le secrétaire, une description du sus-
dit yacht dans laquelle est mentionnée son
nom, bon droit de propriété, son grément,
ses proportions ainsi que le nom et Tadrcs-
se du constructeur s'il» sont connus.

2° Un yacht nolisé par un ou plusieurs
membres pour l'espace d'au moins trois mois
de navigation peut faire partie de la flottille,
suivant la clause ci dessus.

^
3® A compter de la date de son admis-

sion, tel yacht aura droit à tous les privilè-
ges et sera soumis à tous les règlements du
Club.

ARTICI.K XXX
Couleurs du Club et fanions des OJlciers

Bi.Ku KT Blanc
Un fanion à fond bleu avec carré blanc

en forme de diamant avec un ancre rouée
au milieu du carré.

Articlr xxxr
Vniformes

Couleur bleu-marin pour habit et panta-
Ion casquette bleu marin avec insigne du
Club.



REGLEMENTS

Commodore 3 étoiles sur la casquette.
Vice-Commodore 2 " ** •'

Contre-Commodore x ** '* *•

Capitaine avee le mot *' Capitaine. "

Maître du Havre avec les mots •• Maître
du Havre."

Secrétaire avec le nom de son grade.
Trésorier avec le nom de son grade.
Mesureurs avec le mot " Mesureurs ".

Article XXXII

I La promenade an^iutlle

s^ La promenade annuelle devra avoir lieu
entre leret le 31 juillet.

Article XXXIII

Amendements etc., etc., etc., aux règlements

Ces rè<letiients peuvent être amendés,
des additions peuvent leur être apportées tt
ils peuvent même être rappelés en tout ou
en partie: pa^.un ,vote des c>ux tiers des
membr-îs Pf^P^iiis'l rassemblé»; acnni-lle ou
à une .a^mblée spéciale et générale. Les
textes\îei^îiatiçpui^9ts doivent ^tre spécifiés
dans IVivis decénVocatîèn de l'assemblée.
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Tél. Bel], Batt 91S Tél. «M Hareh. 754

GASOLINE
P. CMDBOIS éh CO.,

gyrCHyHriiAT».. ^ 1815, St. Catherine St.

Oldett asd Lar^ut Basoliie Uercbti is Cuadi

Bist 76^ Gasoline always in stock, for motor,
Doats, automobiles, engines, etc.

We also keepin stock ail kinds of lubricating
cils for same.

Lîght your boat wiih our gasoline lamps
torches.

'^ or

By buying your Gasoline from us, you «et it
good every time.

ARTHUR E. GADBOIS,
MAMAQER,



-^42 ANS D'EXPERIENCE-^

f

ARMAND DOIN

^>'HKPELIER +

DE LA

[vo. 1584, RUE WOTRE-DAMF,

Fil frtce du Palais c^e liisiicr,

MOiNTREAL



UN SEUL PRIX

FORTIER &ClE
221, Rue St-Laurent, 221,

^^MARCHANDS OK CHAUSSURES^^
lyC plus grand choix de...

CHADSSDI]ES CAN/DIENNES

ET AMERICAINES

...à Montréal.

Toutes nos Chaussures de ^8.50, 93.00,
^8.50, «J4.00, mé.Si09 95.00 et
IIO.OO sont garanties, excepté les Chaus-
sures en Cuir Verni.

îri^-^Mo"^," '?'*•" '«« Climissures
des Manufactures sulvuntes :: ::

G. A. Slater, James McCready Co., James
Lmton; Florsheim & Cie; Utz & Dura,
de Rochester, N.-Y.

; Just Wright Shoe
Rockland, Mass. et The Korrect Shops
Shoes. ^

Satisfaction garantie ou votre argent remis.

Les membres de la Flottille seront toujours
les bienvenus à notre magasin.
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Liquors.

Nap. DesRosiers, Prop.
386 388-390-392. ST. JOSEPH ST.,

LACHINE, p. Q.

Large Dining
| Grande Salle

Room
à Manger

Domestic

and .

Imported

CIGARS.

CIGARES

Importés

et

Domestiques.

Téléphone Bell, 27,



Tél. Bell Est 2570

J. L. GIROUX
m«rcMiid de

Ferronneries, Peintures, Huiles,

Vitres, Pinceaux, Tapisserie,

Etc., etc.

M GAZOLINE f

Agrès de Pêche.

629, Hfie MOTRE.DAME.

MONTREAL.
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